
Tableau 3 - Détails des projets financés par le volet Éclair II de l’Opération haute vitesse,  
selon chaque fournisseur de services 

Fournisseur de service Internet (FSI) Nouveaux  
foyers  
visés

Foyers avec 
financement 

bonifié1

Subvention Éclair II  
(M$) 

Coop de solidarité du Suroit (CSUR) 406 1,4

406

MRC d’Argenteuil 1 955 12,6

1 955

MRC de D’Autray 486 3 386 7,0

3 872

MRC de Montcalm 268 6 832 10,4

7 100

MRC d’Antoine-Labelle 449 16 742 18,4

17 191

Association pour la télédistribution 
et radio la Minerve

432 2 418 1,3

2 850

Premières Nations sans-fil S.E.C.  
(First Nation Wireless en anglais)

2 815 5,1

2 815

Développement Innovations Haut-Richelieu  
(IHR télécom)

937 4,6

937

Table d’action en communication et technologies 
de l’information de la MRC de Coaticook (TACTIC)

2 980 3,2

2 980

MRC de Matawinie 10 500 11,9

10 500

Xplornet 3 100 4,7

3 100

Cooptel 3 000 12,5

3 000

Bell 56 0,6

56

TOTAL 18 248 38 514 94

56 762

1.  Foyers inclus dans un projet qui a déjà reçu du financement gouvernemental. La bonification de la subvention par l’entremise du volet 
Éclair II vient ramener l’échéancier de réalisation au 30 septembre 2022.


